
   Du 19 au 28 juillet 2002, plusieurs milliers de per-
sonnes venues de toute l’Europe se réunissent à Strasbourg 
à l’appel du réseau No Border pour un campement contre 
le contrôle social, prenant pour cible le Système d’Informa-
tion Schengen (SIS) qui instaure le fichage des indésirables 
au niveau européen (sans papiers comme militants) et qui 
est situé à Strasbourg. Il s’agit aussi à l’époque où se mul-
tiplient les « contre sommets », de proposer de se réunir 
aussi nombreux mais sur nos propres échéances et enjeux 
au lieu de dépendre de ceux des Etats en acceptant des ren-
dez-vous préparés à coup de dispositifs répressifs mons-
trueux (comme à Seatle, Prague ou Gênes). A partir de cette 
initiative auront lieu de nombreuses interventions, mani-
festations et attaques. Plusieurs arrestations donneront 
lieu à des procès mais un seul militant, Ahmed Meguini, 
passe en comparution immédiate et se retrouve incarcéré. 
Sur la base de l’équipe juridique constituée pour le campe-
ment (Il-legal team), la solidarité et la défense s’organisent 
pour perdurer au-delà de la durée du campement, et face à 
la situation particulière qui est faitse au seul incarcéré (re-
fus de parloir, isolement etc.), 17 personnes du collectif de 
solidarité local et de l’équipe juridique décident d’occuper 
l’annexe du ministère de la Justice à Strasbourg. Ils seront 

délogés par le GIPN et passeront en comparution immédiate pour violation de domicile et séquestration, 
après avoir passé 24h en prison. Libérés après la première audience sur une déclaration d’incompétence du 
tribunal (la séquestration dans ce cas est un crime qui se juge aux assises), le dossier volontairement gonflé 
par le Parquet en séquestration finira par se dégonfler en appel avec une condamnation pour chaque inculpé 
à 15 jours de prison avec sursis.
 Au delà de reparcourir les méandres judiciaires des procès de cette affaire (dans lesquels les 17 incul-
pés ont réussi, malgré des divergences notables et le temps long de la justice, à rester unis face à la procédure 
et à empêcher ainsi de singulariser les peines), elle nous semble intéressante aussi parce qu’elle comporte 
l’intervention d’un collectif de défense construit sur des principes de défense collective et qu’elle s’inscrit 
dans une démarche globale de défense militante, dont on pourra rediscuter à cette occasion.
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Le contexte

 La liberté de mouvement et d'installation est un besoin hu-
main fondamental.
Les migrations sont un fait, leur autonomie n'a pas pu et ne peut pas 
être soumise à des règles, comme les Etats et les institutions transna-
tionales le voudraient.
L'émigration est une conséquence de l'exploitation économique, de 
la répression politique et des guerres, mais aussi de l'intérêt légitime 
des gens pour trouver des conditions de vie meilleures ou différentes. 
La liberté de mouvement pour tous doit devenir une réalité pour la-
quelle nous avons à nous battre par tous les moyens nécessaires.
 La liberté de mouvement a été une revendication centrale 
ces dernières années quand des groupes de base ont commencé à 
organiser les campements de noborder à différentes frontières de la 
forteresse Europe: contre les frontières militarisées autour de l'Eu-
rope, avec leurs armes, leurs technologies de contrôle et le soutien 
raciste de beaucoup de gens dans les pays d'Europe. C'est le contraire 
de notre rêve qui est de créer un monde sans frontières.
 Nous vivons dans un système capitaliste mondial qui divise 
les gens. Le système d'exploitation et d'exclusion est soutenu par les 
frontières internes aussi bien qu'externes de la forteresse Europe ou 
de ce qu'on peut appeler la "Schengenie". Il s'appuie sur des lois ra-
cistes et sur la barbarie des détentions et des expulsions. Des milliers 
de gens sont morts à cause du régime des frontières.
 Nous assistons actuellement à un renforcement de l'appa-
reil répressif de l'Etat à travers le monde. Si le contrôle des popula-
tions locales et des mouvements des gens à travers les frontières n'a 
rien de nouveau, il s'est accéléré depuis qu'après les attaques contre 
le World Trade Center et le Pentagone, les gens au pouvoir ont pro-
fité du prétexte de la "guerre contre le terrorisme" pour faire passer 
de nouvelles mesures de contrôle draconiennes. En Europe, après la 
proposition d'une police anti-émeutes européenne, nous avons main-
tenant le projet de mandat d'arrêt européen et l'adoption d'une légis-
lation "anti-terroriste" commune. Sous le prétexte de "lutter contre 
le terrorisme", le but véritable est d'augmenter le contrôle sur la vie 
quotidienne et les luttes de tout le monde.
 Nous cherchons à agir concrètement contre les instruments 
du contrôle d'Etat dans toutes ses formes qui prolifèrent. Comme 
partie de cette lutte, le réseau noborder organise un campement à la 
frontière pendant lété 2002 à Strasbourg.
 Strasbourg abrite le Système d'Information de Schengen 
(SIS), une pièce centrale de la machine à contrôler. Cette base de don-
nées pour la recherche et le contrôle, avec des dizaines de milliers 
de terminaux à travers l'Europe, vise avant tout les immigrés. Ce-
pendant, elle n'est pas utilisée seulement aux postes frontières, mais 
sert aussi à étendre le contrôle de l'Etat à chaque coin de rue. Le SIS 
peut être consulté instantanément pour déterminer si quelqu'un est 
recherché pour être expulsé ou arrêté, aussi bien que pour fournir 
d'autres informations utilisées pour surveiller les mouvements et les 
activités d'un individu.

 Contre cet instrument de contrôle et de répression, nous 
voulons être présents à Strasbourg avec nos actions de protestation 
et notre critique des institutions européennes et des intérêts qu'elles 
représentent. Nous voulons travailler contre toutes les formes d'ex-
ploitation et de division, en travaillant ensemble à créer de nouvelles 
formes de coordination et de résistance.
 Nous voulons créer une plate-forme d'échange d'informa-
tion et d'expérience entre les groupes et les individus impliqués dans 
différentes luttes politiques dans une perspective d'émancipation an-
ticapitaliste.
Nous voulons travailler avec les groupes autonomes d'immigrés. Nous 
voulons relier des gens qui travaillent avec des pratiques politiques 
différentes et viennent avec des expériences locales variées. Le cam-
pement inclura une diversité d'actions directes depuis les manifesta-
tions publiques jusqu'à des formes de "guérilla de communication". 
Le camp sera l'occasion d'une quantité de discussions internationales 
et d'ateliers et nous avons l'intention de créer pendant dix jours un 
laboratoire de résistance créative et de désobéissance civile.
 Le campement de Strasbourg exprimera notre capacité à dé-
terminer nos propres lieux et temps de présence, d'action et de com-
munication. Nous invitons tous ceux qui sont intéressés à venir partici-
per à cet événement international, à y contribuer et à le soutenir.

Appel du reseau noborder pour un campement international 
a Strasbourg en juillet 2002 Traduit de l’appel de Munich du 2 décembre 2001

Programme prévu par les organisateurs Quelques récits de ce qui s’est passé
extraits d’une compilation trouvable là : www.agirensemblecontrelecho-
mage.org/IMG/pdf/activites_noborder2002.pdf



Le procès d'Ahmed
22.Aug.02 - Le procès d'Ahmed s'est déroulé le mercredi 21 dans l'ambiance d'état de siège:
*entrée du tribunal filtrée toute le journée
*gardes mobiles et police nationale en surnombre
* seules 6 personnes ont pu assisté au procès.

Ces mesures témoignent une fois de plus du traitement inique et exeptionel dont est victime Ahmed : incarcération, isolement, audience de 
mise en liberté sans avocat, maintien en détention, refus de parloirs........
Ahmed a été condamné à 8 mois dont 5 avec sursis. On ne peut que remarquer que dans le contexte de "tolérance 0" de ces derniers mois. Les 
peines prononcées pour des délits similaires (outrages et violence à agent) étaient beaucoup plus lourdes. Cela ne fait que souligner que cette 
condamnation n'est pas une reconaissance de la culpabilité, mais constitue une tentative d'intimidation du mouvement.
Au regard des faits reprochés à Ahmed, le verdict intervient comme une condamnation pour l'exemple des actions menées lors du campement 
no border. Au cours du procès, la volonté est encore apparue claire d'occulter la dimension poltique et d'ignorer les violences policières : le 
témoignage du manifestant blessé par flashball n'a pas été entendu.
En outre, les incohérences répétées des témoignages des policiers n'ont pas été retenues. La partie civile et l'accusation ont cherché à stig-
matiser le mouvement No Border de façon caricaturale ( "groupe paramilitaire, spécialisé en guérilla urbaine"), et a insulté Ahmed ("lache, 
minable"). Dernière vexation, ahmed a écouté le verdict menotté.
Nous étions une centaine de personnes à manifester devant le tribunal , pendant que des actions de ont été menées en France et Europe (cf 
communiqué spécifique). Le résultat de ce procès, le premier de la série, ne restera pas sans réactions. À travers celui-ci, c'est nous tous qui 
sommes visés, nous qui entendons subvertir l'ordre social et détruire les contraintes qui enserrent nos désirs. Nous exigeons l‚abolition du 
régime d‚isolement subit par Ahmed et par un grand nombre de prisonniers.Nous exigeons, au nom du réseau No Border et de l‚ensemble des 
groupes et individus participants au campement, la libération immédidiate d‚Ahmed et l‚arrêt des poursuites contre tous les inculpés.

Plusieurs personnes se font arrêter lors de la manifestation du 24, l’un d’entre eux, Ahmed Meguini, 
passe en comparution immédiate et sera maintenu en détention préventive, à l’isolement avec refus 
des parloirs, un collectif de soutien s’organise sur place et des actions de solidarité ont lieu devant la 
prison

Comuniqué de presse du Collectif Anti Expul-
sion après la manifestation contre le centre de 
rétention

24.Jul.02 - Ce jour mercredi 24 juillet 2002, avait lieu une impor-
tante manifestation du Campement NO BORDER pour la liberté de 
circulation et d'installation, et pour la fermeture de tous les centres 
de rétention et de détention pour étrangers. Le centre de rétention 
de Geispolsheim (à 15 kilomètres au sud de Strasbourg) n'est plus 
utilisé depuis le début du campement !...
 La manifestation a rassemblé environ 1000 participants 
venus de plusieurs pays. Partie de la gare, elle s'est rendue au Tri-
bunal de Grande Instance et au Tribunal Administratif pour exiger 
l'abrogation de toutes les lois spéciales contre les étrangers, et dé-
noncer aussi la collaboration des entreprises aux expulsions et à la 
rétention telles le groupe Accor et les compagnies aériennes.
 Les manifestants ont scandé leurs revendications et distri-
bué des tracts en français et en anglais informant la population et les 
touristes sous le rythme entraînant de la Samba. Des slogans ont été 
peints sur les murs des bâtiments concernés. Devant la préfecture, 
alors que tout était calme, les forces de police ont violemment atta-
qué les manifestants usant de gaz lacrymogènes.
 Alors que ceux-ci, toujours déterminés, voulaient se diriger 
vers le centre ville, ils ont été chargés violemment par la Brigade 
anti-criminalité, qui a tiré au flashball à bout portant, blessant griè-
vement deux manifestants.
 Par la suite, la répression policière a continué et place de 
la Cathédrale, les CRS ont chargé sous les huées des Strasbourgeois 
et des touristes présents. Visiblement, l'information concernant le 
sort des étrangers ne doit pas être rendue publique. Les policiers 
ont contraints les manifestants à quitter le centre ville, encadrant le 
cortège et procédant à de brutales arrestations, nous soulignons le 
fait que les policiers de la BAC ont braqué les manifestants à hauteur 
de la tête. De nombreux manifestants ont été blessés.
 La violence policière qui s'abat sur celles et ceux qui 
veulent s'organiser contre ce système prouve qu'il est urgent d'agir 
pour en finir avec toutes formes de contrôles et de répression. Nous 
exigeons la libération et l'arrêt de toutes poursuites contre les mani-
festants interpellés.

Collectif Anti-Expulsions
Depuis le campement NO BORDER
Parc du Rhin 

Ils nous appellent terroristes parce qu'ils nous 
voudraient terrorises

21.Aug.02 - "Sans-papiers," on nous voudrait travailleurs dociles terro-
rises par la menace permanante de l'expulsion... de Seville a Saint-De-
nis nous nous organisons en collectifs autonomes pout lutter contre 
notre asservissement.
"Chomeurs," on nous voudrait Assedic-addict pret a tous les PARES 
pour toucher une alloc... nous nous entetons a profiter du temps gange 
a ne pas le perdre.
"Precaires," on nous voudrait carrieristes sans avenir dans le nouvel 
horizon de la flexibilite... de Macdonald a Maxi-Livre, nous renoncons 
au privilege d'etre un esclave salarie.
"Immigres," on nous voudrait a jamais desaemes face a l'autorite du 
patron... les grevistes d'Arcade/Accor enrayent depuis six mois le me-
canisme bien huile de la sous traitance.
"Jeunes des banlieues," on nous voudrait sauvageons domestiques d'un 
monde en mal de boucs emissaires... dans les quartiers nous vivons 
quotidiennement la resistence a l'offensive policiere. On nous voulait 
confines dans ces petites cases pour mieux nous entiqueter dans le nec 
plus ultra des fichiers... nous ne nous sommes pas prives de nous me-
langer au cours des 10 jours du campement No Border.

 Vous tenez Ahmed, on ne va pas vous lacher!
En s'acharnant contre Ahmed, l'Etat veut reprimer le mouvement so-
cial. La violence de la repression policiere au cours de la manifestation 
du 24 juillet est allee jusqu'aux tirs de flashball a moins de 4 metre 
qui ont gravement blesse 2 personnes. L'ensemble du campement a 
d'ailleurs fait l'objet d'un harcelement policier constant: interdiction 
de manifester, une cinquantaine d'arrestations, sept inculpations. Ce-
pendant, toutes ces tentatives d'intimidation ayant echoue, on esperait 
bien que la menace de la prison vienne a bout de toutes les revoltes: il 
ne fait aucun doute que le placement en detention d'Ahmed a valeur 
d'exemple. Le parquet fait preuve d'un tel acharnement a son encontre 
que toutes les demandes de parloir ont ete rejetees, ce qui est domma-
geable a son equilibre mais aussi aux besoins de sa defense. Alors que 
les actions et les manifestations multiformes du campement NO Border 
n'ont pu etre empechees, cet acharnement constitue une veritable ven-
geance d'Etat.
 Les nombreuses initiatives qui ont fleuri depuis a traves l'Eu-
rope prouvent que la recette est eculee!
La prison dans la prison
 Depuis son incarceration, Ahmed est detenu en quartier 
d'isolement. L'administration penitentiaire a precise par ecrit que 
cette mesure -- inhabituelle pour un tel cas -- est due a ses positions 
contre les prisons. Ce regime de detention vise a couper le ou la dete-
nue de la vie sociale qui lui reste. Il supprime tous les reperes de la vie 
quotidienne. Il est l'occasion de brimades et de violences. Les troubles 
psychologiques et physiques sont frequents a l'issue de ces sejours en 
isolement qui constituent une veritable forme de torture.
 Fermeture des quartiers d'isolement!
 Tolerance zero: leur securite, c'est toujours moins de liberte.
Ahmed subit les retombees de l'arrogant discours du "tout securitaire." 
Pour nous tous, la terreur, c'est aussi la criminalisation quotidienne, 
celle qui ne vise pas seulement les mouvements sociaux mais aussi, 
dans le contexte securitaire actuel, toute une serie de comportements, 
qui sont declares "incivils," et d'individus, qu'on appelle "sauvageons," 
jeunes, etc. De ce point de vue, l'inculpation qui frappe Ahmed est elle 
aussi exemplaire. Les delits d'outrage, de rebellion ou de violence a 
agents sont des moyens commodes, et toujours plus courants, pour 
aboutir a des condamnations automatiques sue la seule foi des declara-
tions des forces de l'ordre.
 Nous exigeons, au nom du reseau No Border et de l'ensemble 
des groupes et individus participants au campement, la liberation iime-
diate d'Ahmed et l'arret des poursuites countre tous les inculpes.

Collective to Support Ahmed

Des ballons pour un parloir sauvage...
Action de soutien à Ahmed devant la prison...

04.Aug.02 - Suite à l'incarcération d'Ahmed, son placement en régime d'isolement 
accompagné d'un refus suite à la demande de parloir, nous avons décidé de lui 
adresser quelques saluts ainsi qu'à tous les prisonniers de la maison d'arret de 
Strasbourg, en reprenant quelques revendications des prisonniers en lutte (fer-
meture des quartiers d'isolements, abolition du mitard...). Ce samedi 2 aout 2002 
entre 17 et 18 heures, nous avons envoyés, bien plus haut que les murs, devant l'im-
puissance des miradors, des banderoles accrochés à des ballon gonflés à l'helium, 
accompagné par quelques pétars, des petits fumigénes et de leger feux d'artifices. 
Ceci à provoqué des réactions enthousiastes des prisonniers, qui agitaient des tee-
shirt de toutes les couleurs et nous saluaient par des encouragements. L'isolement 
est une mesure punitive administrative, c'est une mesure politique qui cherche à 
briser le prisonnier et qui cause des troubles physiques et psychiques, des études 
ont été mené dans ce sens... Les problèmes liés aux parloirs sont nombreux, la me-
nace de leurs suppressions est un moyen de pression courant, theatre de vexations 
ils sont les seuls liens directs et physiques avec les proches. Les autorisations de 
visite sont à la discretion de la magistrature. Ainsi nous entendions amener une 

bouffée d'air de l'exterieur pour tous ceux de l'interieur, reaffirmer à Ahmed notre soutien, et montrer ainsi que nous n'entendons pas laisser 
les hauts murs et l'administration écraser les detenus et anéantir leur vie. Nous resterons mobilisés. Nous exigeons l'arrêt des poursuites 
contre Ahmed, sa sortie immédiate du régime d'isolement ainsi que pour tous les détenu-es, et sa remise en liberté avant le procès du 21 Aout. 
Au nomdu réseau No Border et de tous les participants au campement nous exigeons également l'arrêt immédiat des poursuites à l'encontre 
de tous les autres inculpés. Par la lutte nous imposerons liberté de circulation et d'installation.

L’occupation des 17
Communiqué relatif à l'action envers l'annexe 
du ministère de la Justice de Strasbourg

23.Aug.02 - Nous occupons actuellement l'annexe du ministère de la justice 
située au 8 rue Gustave Adolphe Hirn à Strasbourg pour exiger que cesse le 
traitement inacceptable que subit Ahmed incarcéré depuis presque un mois en 
isolement et sans parloir. Nous demandons que lui soit immédiatement accordé 
un permis de visite et qu'on nous donne l'assurance de sa sortie d'isolement.
 Ahmed co-fondateur du Mouvement Spontané et participant au 
campement No Border s'est fait arrêté le 24 juillet 2002 à la manifestation de 
soutien aux sans-papiers, pour la fermeture de tous les centres de retention et 
pour la liberté de circulation. Il est incarcéré depuis et à été condamné avant 
hier à 8 mois de prisons dont 3 fermes et plus de 700 euros d'amende en dépit 

des multiples incohérences de l'accusation et des fautes de procédure.
 Son arrestation, ainsi que l'ensemble de la procedure qui l'a suivie, 
témoignent d'un acharnement policier et judiciaire inique: arrestation ciblée 
bien après les faits reprochés, avec utilisation de flashball (1 bléssé grave), 
comparution immédiate, maintient en détention bléssé, mise à l'isolement 
dès sa mise sous écrou, refus de parloir, examen de sa demande de mise en 
liberté sans avocat... Le motif de sa mise à l'isolement a été donné par écrit 
par l'Administration Pénitenciaire (le document sera rendu public prochaine-
ment) : participation à un groupe luttant contre la prison et l'ensemble de ses 
idées politiques qui pourraient troubler les autres détenus : aucun fait concret 
antérieurs en milieu carcéral ne lui est reproché, cette notification est l'aveu 
malhabile d'un traitement spécial pour délit d'opinion.
 Ahmed est désormais condamné et le parquet continue à refuser 
tout parloir. Il est trés probablement encore à l'isolement. Ce "traitement de 



Le parquet défait en rase campagne: 17 
incarcérés remis en liberté
27.Aug.02 - Ce lundi 26 août à Strasbourg, les 17 manifestants qui 
avaient occupé une annexe du ministère de la justice vendredi 23 ont 
été traduits devant le tribunal correctionnel en procédure de com-
parution immédiate, après avoir subi une garde-à-vue prolongée et 
un placement en détention en maison d'arrêt. Le nombre d' inculpés 
étant trop important pour que la salle ordinaire du tribunal soit uti-
lisée, c'est dans celle de la cour d'assises que s'est tenue l'audience. 
Comme à chaque procès concernant des manifestants de No Border 
ou de leur comité de soutien, l'accès à la salle était en partie bloqué, 
transformant l'audience en huis clos de fait sinon de droit.

La tentative de répression dont ces manifestants ont fait l'objet est 
une parfaite illustration de ce qu'ils entendaient justement, par leur 
action de vendredi, dénoncer: c'est-à-dire l'acharnement contre les 
manifestants de No Border dont témoigne le maintien d'Ahmed à 
l'isolement et le refus des parloirs... Le parquet et la police de Stras-
bourg, exécutants zélés de la politique du tout sécuritaire de l'Etat, 
ont tenté par tous les moyens d'empêcher les manifestations du cam-
pement No Border et ont ensuite cherché à les criminaliser systéma-
tiquement. La liste de leurs intimidations et exactions est à présent si 
longue qu'il devient difficile de les citer in extenso: rappelons quand 
même les tirs de flash ball à des distances potentiellement mortelles, 
l'interdiction de toute manifestation par arrêté préfectoral, les ar-
restations violentes et les gardes à vue multiples, les poursuites ju-
diciaires contre six manifestants, l'incarcération et la condamnation 
d'Ahmed sur la foi de quelques témoignages incohérents de policiers 

Après 48h de Garde à vue et 24h en prison, les 17 passent en comparution immédiate et sont relâchés

source: Dernières Nouvelles d'Alsace
l'évacuation des locaux du ministère 
de la Justice

24.Aug.02 - Le vice-procureur a annoncé, hier soir, 
à l'issue de l'évacuation des locaux du ministère de 
la Justice, rue Gustave-Adolph-Hirn, à Strasbourg, 
qu'il allait engager des poursuites pour "séquestra-
tion" à l'encontre des 17 jeunes du "Collectif pour 
la libération d'Ahmed". Aux blagues, aux bons mots 
et aux slogans à l'emporte-pièce pourraient succé-
der de sévères grimaces...

C'est l'histoire d'un collectif bien organisé. Qui 
se présente aux portes de l'antenne régionale de 
l'équipement du ministère de la Justice vers 16 h, 
hier. Les 17 personnes entrent dans les bureaux, 
font savoir qu'ils vont les occuper et laissent les 
trois employés, deux hommes et une femme, libres 
de quitter les lieux. Puis se succèdent des scènes 
complètement surréalistes. Dans la rue, un impor-
tant déploiement policier. Le GIPN qui arrive vers 
17 h. Le vice-procureur Philippe Vannier qui se dé-
place sur les lieux. Les pompiers qui seront là plus 
tard à toutes fins utiles, de même que le SAMU... 
Un dispositif qui annonce déjà que les autorités 
ne comptent pas prendre cette affaire pour une 
vétille.
A la fenêtre, des otages souriants

Et pourtant, dans l'autre camp, on s'amuse, on plai-
sante. De la fenêtre, une jeune femme, membre du 
collectif, détaille à la presse et aux badauds les rai-
sons de cette action : "Depuis le 26 juillet, Ahmed 
est totalement isolé, alors que c'est un délinquant 
primaire. Il ne voit personne, sauf son avocat. Nous 
avons un courrier, qui a été versé au dossier, qui dit 
qu'il est soumis à l'isolement en raison de sa par-

ticipation à un groupe qui milite pour la fermeture 
des prisons - c'est faux - et en raison de ses idées 
générales qui pourraient troubler l'ordre." Au pied 
de l'immeuble, les journalistes notent. Des badauds 
commentent. Des sympathisants encouragent. Des 
policiers observent, impassibles, appuyés contre 
leurs voitures. Un peu plus tard, les trois employés 
se présentent à la même fenêtre. Ils sont souriants 
: "On reste pour le matériel". "Vous voyez, ils ont 
choisi de rester pour leurs locaux", commente un 
"preneur d'otages". "Et réclamez le paiement des 
heures sup' !", lâche un comparse. "Ah non !", pro-
teste un des employés. Tout le monde se retire. Il 
reste à faire.
Les fax tournent

Le Collectif inonde de fax les rédactions. On té-
léphone aux journalistes. On se met en relation 
avec les camarades, à l'extérieur, qui se chargent 
des contacts avec la presse. La photocopieuse de 
l'administration est aussi mise à contribution. On 
fabrique des tracts sur un ordinateur, ils sont re-
produits et jetés par dizaines de la fenêtre : « Fer-
meturedes centres de rétention", "Non aux expul-
sions". Un militant lit un communiqué de soutien 
du groupe Agir ensemble contre le chômage (AC) 
du Rhône. Un jeune homme passe la tête par une 
fenêtre et lance : "Est-ce qu'Amélie est là ? Amélie 
de l'AFP ? ». Réponse : "C'est moi". "T'as coupé ton 
téléphone ? On essaie de te joindre". Un employé 
du ministère de la Justice refait surface : "Paris de-
mande à la secrétaire de sortir". Question au pied 
de l'immeuble : "Et vous ?" "Je reste, je garde le ma-
tériel". Matériel qui tourne à plein régime. Il ajoute 
: "Paris me demande de rester".
"Il nous faut deux journalistes"

Ça se complique. Une jeune femme : "On veut li-
bérer la secrétaire, mais les policiers occupent le 

couloir et bloquent la porte de secours. Il nous faut 
deux journalistes." Les "preneurs d'otages" mènent 
leur affaire sur deux flancs : côté couloir, ils glissent 
au vice-procureur Philippe Vannier des demandes 
de parloir pour rencontrer leur camarade empri-
sonné. Côté fenêtre, ils commentent en direct les 
opérations, la radio tend son micro, la télé relance 
la caméra, les autres journalistes notent. Les télé-
phones chauffent. A 18 h 50, celui des reporters 
des DNA sonne : "Ils attaquent la porte, il y a des 
étincelles et de la sciure. Ils viennent". La conver-
sation se poursuit, presque banale. "Ils sont là, ils 
entrent, ils visitent les locaux". Communication 
coupée. Dans la rue, les sympathisants devinent 
que l'occupation se termine, les slogans anti-poli-
ciers repartent de plus belle.
Echauffourées

Encore un instant et les 17 "preneurs d'otages" 
sont évacués par petits groupes, embarqués dans 
des fourgons et emmenés menottés au poste. Tout 
s'est passé sans violence. Et c'est dans la rue que les 
choses ont bien failli déraper. Alors qu'un groupe 
de manifestants continuait de scander des slogans, 
une altercation oppose une sympathisante du col-
lectif à des agents. Des policiers manifestement 
usés par trois heures d'attente et de discussions 
ont perdu leur calme. Insultés, certains vont au 
contact des militants présents dans la rue, provo-
quant des échauffourées. Courses poursuites dans 
la confusion, officiers qui interviennent pour cal-
mer les esprits : trois personnes, dont une femme, 
sont plaquées au sol, interpellées et emmenées 
au poste. L'heure n'est plus à la plaisanterie, l'am-
biance a changé. Un peu plus tard, le calme revenu, 
le vice-procureur explique qu'il s'agit "d'une prise 
d'otage" et que les 17 membres placés en garde à 
vue auraient à s'expliquer sur "une séquestration". 
Le jeu est fini. La rigolade aussi...

Account from the week of action
01.Mar.03 - Four actions to our knowledge (two in Paris, one against Air France from the collective against deportations, and one from 
"people who don't pay their tickets, among others" against the National Rail Company's anti-ticket-fraud campaign; one in Strasbourg 
against the Elsau prison, and one in Philadelphia against the Immigration and Naturalization Services building, where legal immigrants are 
being forced to register and submit to interrogation -- this was made part of several weeks of feature news on immigration for Radio Volta). 
Some people also came to Strasbourg and Colmar for the trials. The German defendants charged in the flag case proposed to mobilize with 
the anti-fascist networks in case of an appeal. Signs were also put up throughout France. It may not be much, but none of these initiatives 
stayed within the defensive framework of anti-repression activism; all sought to address the themes of the camp by various angles (the de-
portation of migrants, the criminalization of those who don't pay for public transport, and prison)

Une semaine d’action en solidarité avec les inculpés du campement

Relaxe pour les inculpés de No Border - Liberté 
de circulation et d'installation

25.Jan.03 - Pendant que Sarkozy abreuve sans-papiers et associations de 
bonnes paroles, les expulsions continuent de plus belle. Les centres 
de rétention sont pleins. Ces prisons qui n'osent pas dire leur nom où 
on enferme les sans-papiers pour les expulser viennent d'être deux 
fois de plus l' antichambre de la mort. Le 30 décembre dernier, Ricar-
do Barrientos, un Argentin de 52 ans victime de la double peine est 
mort dans l'avion d'Air France où les policiers qui l'avaient embarqué 
de force le maintenaient plié en deux. Le 18 janvier, c'était le tour de 
Marianne Getu Hagos, un Somalien de 24 ans à qui la police venait de 
refuser le droit de demander l'asile politique. Et pour pouvoir expul-
ser encore plus, on en construit de nouveaux comme celui qui vient 
d'ouvrir à Coquelles près de Calais et celui de Palaiseau, si du moins 
la mobilisation qui se développe depuis maintenant deux ans ne par-
vient pas à l'empêcher.
 Dans le cadre du camp de no border à Strasbourg contre le 
système informatique de Schengen (fichier des étrangers à l'Union 
Européenne mais aussi de ceux qui peuvent être suspects d'une 
forme quelconque de contestation) une manifestation contre les 
centres de rétention a réuni 700 personnes. Le centre de rétention de 
Strasbourg est d'ailleurs resté vide pendant toute la durée du camp. 
Cette manifestation a été sauvagement attaquée par la police. L'un 
des nombreux manifestants arrêtés a été condamné à trois mois de 
prison. Il a été maintenu un mois à l'isolement et privé de visites. Pour 
obtenir la levée de ce traitement extrêmement dur et sans aucune 

justification, 17 militants ont occupé une annexe du ministère de la 
justice. Les trois employés qui y travaillaient ont préféré rester sur 
les lieux et cette occupation se déroulait sans aucun incident quand la 
police a bloqué les lieux et les a investis de façon spectaculaire (GIPN, 
BAC, .). Après être restés 48 heures en garde à vue, les occupants ont 
été mis en prison et jugés pour séquestration et violation de domicile. 
Très logiquement, le tribunal s'est déclaré incompétent (la séquestra-
tion est un crime et ne peut être jugée que par une cour d'assises). 
Mais, ainsi ridiculisé, le procureur s'est obstiné et a fait appel. Nos ca-
marades seront jugés à nouveau le 6 février à Colmar. Nous exigeons 
qu'ils bénéficient d'un non-lieu. De même nous demandons la relaxe 
de tous les inculpés pour les actions menées durant le campement No 
Border et celle des trois manifestants arrêtés devant l'annexe occu-
pée du ministère de la justice sous le prétexte habituel de violence et 
outrage. Ces procès auront lieu fin février et en mars.
Des papiers pour tous par carte de 10 ans, liberté de circulation et d' 
installation Fermeture des centres de rétention et arrêt des expulsion 
Libération des sans-papiers emprisonnés et abolition de la double 
peine Abolition des lois racistes et xénophobes, qu'elles soient de 
droite ou de gauche
Premiers signataires : Collectif de sans-papiers MULTITUDE, Collec-
tif des sans-papiers de la Maison des Ensemble, 9ème Collectif des 
sans-papiers, Collectif Anti-Expulsions d'Ile de France, SCALP-Reflex

il legal team

faveur" manifeste clairement une volonté à la fois d'empêcher la défense de 
s'organiser et de destabiliser Ahmed : depuis maintenant 28 jours il n'a eu de 
contact qu'avec son avocat et le personnel de l'AP, et effectue même sa prome-
nade seul. Nous craignons que le prolongement de ce traitement, de toutes 
façons, et pour quiconque, inacceptable, n'entraine de troubles graves. En effet 
les troubles physiques, psychologiques et psychiatriques sont fréquents à l'is-
su de ces séjours à l'isolement, qui constituent une véritable forme de torture.
 Par deux fois nous avons laché des ballons gonflés à l'hélium avec 
des banderoles au dessus des hauts murs pour entrer malgré tout en contact 
avec Ahmed et saluer tous les prisonniers.
 Alors même que le soutien à Ahmed se fait de plus en plus large et 
actif, ainsi que la dénonciation de la répression contre les mouvements so-
ciaux et, plus généralement, le durcissement inouï du contrôle social, le fait de 
prolonger cette situation après sa condamnation constitue de la part du par-
quet une véritable provocation. Nous exigeons qu'Ahmed sorte de l'isolement 
et que le permis de visite lui soit accordé.
Nous continuerons avec le réseau No Border et l'ensemble des groupes ou in-
dividus à nous mobiliser pour: - la libération d'Ahmed - l'arrêt des poursuites 
contre tous les inculpés du campement - la fermeture des Q.I - la liberté de 
circulation et d'installation, contre toutes les formes de contrôle social.
Ahmed Libre!

Communiqué de réaction aux arrestations:
 Une vengeance de plus. Encore une fois, le parquet et la police de 
Strasbourg ont réagit à une action étiquetée "No Border" en perdant tout sang-
froid et tout contrôle d'eux-même: après une intervention violente du GIPN 
pour dégager le batiment occupé, le procureur présent sur les lieux a annoncé 
son intention de poursuivre les militants pour un délit de "séquestration" et a 
assimilé les faits à une "prise d'otage". Les passants et les journalistes présents 
sur les lieux ont pourtant pu constater tout au long de l'après-midi que les 
trois employés étaient libres de quitter les lieux et ne sont restés, selon leurs 
déclarations, que sur ordre de leur administration... c'est à dire le ministère de 
la justice, le même qui, par l'intermédiaire du parquet, affirme à présent qu'ils 
étaient retenus! A cet instant, les vingt personnes qui ont arrétées hier soir 
et placées en garde à vue sont encore séquestrées au commissariat: et elles, 
elles ne sont pas libres d'en partir. Nous exigeons leur libération immédiate 
et l'abandon de toute poursuite judiciaire à leur égard. Nous continuons à exi-
ger la sortie de l'isolement pour Ahmed, sa libération, ainsi que l'abandon des 
poursuites contre tous les participants au campement No Border.

et ses conditions de détention intolérables...
Dernier exemple en date de cet acharnement: le parquet fait appel de 
la condamnation d'Ahmed.
On a déjà souligné à quel point l'accusation qui frappe les 17 mani-
festants est fantaisiste : ils sont inculpés d'avoir "séquestré" des em-
ployés qui étaient parfaitement libres de partir, et qui ne sont restés 
dans les locaux que sur ordre de leur hiérarchie. Le procureur local, 
présent sur les lieux pour ordonner l'assaut par les policiers cagoulés 
du GIPN, s'est ensuite répandu dans la presse en parlant de "prise 
d'otage", alors que les témoins présents sur les lieux, y compris les 
journalistes, venaient de voir qu'il n'en était rien: les articles parus 
dans la presse locale l'ont suffisemment démontré. Au cours de l'au-
dience, les employés ont amplement confirmé la version des incul-
pés: à aucun moment, ces derniers n'ont eu l'intention de les retenir 
contre leur grè. Quand à l'accusation de "violation de domicile", les 
avocats de la défense ont démontré, tout comme pour la sequestra-
tion, que l'infraction n'était pas constituée, sauf à revenir sur une ju-
risprudence constante et à considerer que les employés du ministère 
de la justice avaient élu domicile dans leur administration...

Ces accusations, qui viennent s'ajouter aux classiques "outrages" et 
"rébellions" qui suivent nombre d'intervention policière, cherchaient 
à créer un précédent juridique afin de justifier la multiplication des 
incarcérations de manifestants, et de laisser à l'Etat la possibilité de 
les condamner lourdement. Le procureur l'a clairement montré au 
cours de l'audience en affirmant qu'il fallait porter un coup d'arrêt à 
ce type d'action revendicative. C'est donc explicitement au nom de la 

necessité politique de réprimer toute contestation que le parquet a 
requis de la prison ferme contre les 17 manifestants (un mois ferme, 
trois mois avec sursis). Si les motifs d'inculpation délirants sortent de 
l'imagination malade du vice-procureur local, la volonté de criminali-
ser, elle, est une véritable politique d'état dont l'enjeu dépasse large-
ment le contexte de Strasbourg.
Le tribunal s'est finalement déclaré incompétent au regard de la qua-
lification des faits. Après un camouflet aussi évident (on ne pouvait 
mieux affirmer à quel point le procureur avait merdé) le parquet a 
enfin consenti à relacher les 17 otages qu'il retenait depuis vendredi 
soir. Relevons qu'ils auront quand même passé deux nuits dans un 
commissariat et une nuit en prison pour des délits imaginaires.
Enfin, trois manifestants qui se trouvaient à l'extérieur des locaux 
vendredi ont également été interpellés dans des conditions parti-
culièrement violentes, placés en garde à vue pour 24 heures et sont 
convoqués devant un tribunal le 20 mars prochain.
Nous exigeons toujours la libération immédiate d'Ahmed Meguini, et 
l'abandon de toutes les poursuites engagées contre les participants 
au camp No Border ainsi que contre les membres des comités de sou-
tien.

Comité de soutien d'Ahmed et des autres inculpés



07.Feb.03 - Rappel des faits: Le 23 aût 2002, 17 personnes du Collectif 
de soutien aux inculpés du campement NoBorder occupent l’antenne 
strasbourgeoise du ministère de la justice. Le but de l’action est d’ob-
tenir enfin une autorisation de parloir et la sortie d’isolement d'un 
participant au campement incarcéré. Celui-ci, arrêté parmi d’autres 
au cours d’une manifestation pour la liberté de circulation et la fer-
meture des centres de rétentions, avait été maintenu en détention 
dans des conditions particulièrement iniques, puisées dans l’outillage 
carcéral qutodiennement employé pour briser les prisonniers. Les 3 
employés présents lors de l’occupation décident de rester sur place 
sur ordre de leur hiérarchie et des négociations avec le pocureur 
semblent commencer... brutalement interrompues par l’intervention 
du GIPN accompagné par la BAC. Commence alors un scénario catas-
trophe au final buresque, symptôme d’un délire de judiciarisation 
croissant: passages à tabac, 48h de gardes-à-vue, mise sous écrou 
une nuit à la prison de strasbourg et comparution immédiate specta-
culaire des 17 pour... séquestration et violation de domicile. Démon-
trant l’inanité de l’accusation et suivant la plaidoierie des avocats, le 
tribunal se déclare incompétent, les 17 sont libérés au grand dam du 
parquet qui réclamait 4 mois dont 1 ferme: la tentative de maquiller 
une banale occupation en prise d’otage avait alors déjà échoué. Défait 
en rase campagne, le Parquet fait néanmoins appel.
Au niveau du parquet, ça grince...
 La cour d'Appel de Colmar a été aujourd'hui le théâtre d'un 
spectacle des plus inhabituel. En effet, il est plutôt rare pour le par-
quet de plaider la relaxe d'un côté (abandon de la poursuite pour 
séquestration) et une prétendue "clémence" (2 mois de sursis pour 
violation de domicile) de l'autre Il faut dire que les faits n'étaient 
guère à la faveur de l'accusation; les témoins à charge dénoncent 
les "oublis" dans les rapports de police, expliquent à la cour que les 
forces de police ont effectivement (malgrès l'obstination du juge à ne 
pas accorder fois à ce témoignage venant des 17) bloqués l'issue de 
secours de l'extérieur, et que le "désir" de sortir (exprimé suite à un 
ordre directe de leur hierarchie) d'une des leurs se heurtait au refus 
et à une véritable manipulation de la police plutot qu'à celui des 17... 
De plus, après l'interbention du GIPN, 48h de garde à vue, un journée 
de prison, une comparution immédiate et 7 heures d'audience en ap-
pel, le parquet, quant à lui, avoue que, depuis le début, l'accusation de 
séquestration était inappliccable. C'est donc à la lumière de ces deux 
manipulation (juridique, mais aussi sur les fait eux-mêmes) qu'il faut 
lire l'attitude d'autoflagellation publique du Parquet. Ne nous y trom-

pons pas, le Parquet ne fait pas pour autant montre de ce "désir de 
repentir" si souvent exigé des prévenus dans les tribunaux, et cela ne 
l'empèchera pas d'inciter la cour à prononcer une peine qui se vou-
drait "de principe" dans le but a peine caché d'anticiper des lois sé-
curitaires en débats actuellement, et de transformer l'"essai malheu-
reux" de criminalisation de l'occupation en jurisprudence délictuelle.
 Avec tous ceux qui se sont mobilisés avec nous pour dé-
fendre cette pratique de lutte et d'autodéfense sociale courrante (en 
particulier les collectifs autonomes de sans-papiers qui ont été nom-
breux à nous témoigner leur soutien à la fois en appelant à une ma-
nifestation et à un rassemblement à Paris et en occupant eux-même 
des locaux à 2 reprise dans les derniers 15 jours), nous attendons 
avec beaucoup d'attention le verdict du 27 mars. Forts de ce qui est 
ddéjà une déconfiture de l'acharnement judiciaire envers ceux qu"ils 
appellent les "No Border", nous continuerons à nous mobiliser pour 
les procès des innculpés du campement qui auront lieu du 22 au 28 
février à Strasbourg (nous appelons à cette occasion à une semaine 
d'action contre le contrôle social). et pour l'audience du 20 mars 
contre les 3 personnes arrêtées devant le bâtiment occupé.
 Ils nous ont appelés terroristes, nous ne nous laisserons pas ter-
rorriser !
Avec ou sans-papiers, avec ou sans emploi, avec ou sans revenu, nous 
continuerons à occuper pour prendre ce qu'on refuse de nous donner 
et à exiger:
L'arrêt des poursuites contre tout-es les inculpé-es
Des papiers pour tous ou plus de papiers du tout
Liberté de circulation et d'installation

Les 17 et le collectif de soutien aux inculpés NoBorder

27.Feb.03 - Imaginez. Vous apprenez qu'une personne subit un 
traitement carcéral d'exception, une véritable torture. Arrêtée 
au cours d'une manif en juillet 2002, elle se fait tabasser, placer 
en garde à vue avec un poignet cassé. Elle passe en comparution 
immédiate, accusée d'avoir fracturé la main d'un policier. Dans 
l'attente du report de son procès, elle est incarcérée et mise en 
isolement : seule en cellule, seule en promenade, n'ayant droit à 
aucune visite. Or, sachant que l'absence de tout contact humain, 
le fait de subir un enfermement en espace restreint provoque de 
graves séquelles psychologiques (angoisse, troubles du langage, 
distorsion de la perception de l'espace et du temps, souffrance 
affective, ...), vous demandez un parloir. Vous vous heurtez à 
l'inertie de l'administration, les parloirs sont refusés. Vous fi-
nissez par apprendre, officiellement, qu'elle subit ce traitement 
inique en raison de ses opinions : elle serait contre les prisons. 
Vous décidez de réagir. Un vendredi d'été, pour obtenir ce par-
loir refusé, vous décidez avec 16 autres personnes de faire une 
occupation (pratique courante de lutte sociale) de l'annexe du 
ministère de la justice sis à Strasbourg. Vous arrivez. Vous son-
nez. On vous ouvre. Vous entrez. Vous conviez les employéEs 
présentEs à sortir, mais ceux/celles-ci désirent rester, l'un 
d'entre eux/elles en ayant même reçu l'ordre de sa hiérarchie. 
Tout se passe bien jusqu'à l'arrivée de forces de police dispro-
portionnées : G.I.P.N, B.A.C., ...
 A partir de là, les événements prennent une tournure 
surréaliste. Armés jusqu'aux dents, des policiers font une entrée 
fracassante dans les locaux, avec force-dégâts. Vous menottent. 
Vous insultent. Vous humilient. Vous tabassent dans les toilettes. 
A l'extérieur trois personnes venues vous soutenir se font eux/
elles aussi tabasser et embarquer (jugement pour «outrage et 
rébellion» le 20 mars 2003). On vous embarque pour 48 heures 
de garde à vue, dans des conditions, qui, quoique habituelles, 
n'en sont pas moins insoutenables : deux sandwich en deux 
jours, rien à boire, pleurer pour aller aux toilettes, isolement, 
pressions psychologiques, ... Vous apprenez que vous êtes ac-
cuséE d'avoir commis une prise d'otages. Un fourgon cellulaire 
vous conduit au tribunal. Vous passez devant le procureur. Puis 
une juge des libertés vous explique qu‚elle a reçu l'ordre de ne 
libérer personne. Le périple se poursuit alors jusqu‚en prison. 
L'accueil chaleureux des détenuEs n'est pas sans apporter un 
réconfort certain (ils/elles avaient en mémoire les ballons en-
voyés au-dessus des hauts-murs avec des slogans contre toutes 
les prisons, ils/elles nous ont félicité d'"occuper" ainsi la jus-
tice). Puis direction le Tribunal de Grande Instance pour une 
comparution immédiate spectaculaire : devant une telle masca-
rade, et se rangeant à la plaidoirie des avocats de la défense, le 
tribunal se déclare incompétent. Ouf, vous êtes libéréE après 96 
heures de supplices !
 Cette occupation et les péripéties qui l'ont suivie au-
ront quand-même servis à quelque chose : peu après, le pri-
sonnier que vous soutenez obtient sa sortie d‚isolement et des 
parloirs. Mais ça ne s'arrête pas là pour vous : hors de lui, le 
procureur s‚acharne et fait appel. Cinq mois après, le 6 février 
2003, Cour d'Appel de Colmar. Les six heures d'audience ré-
vèlent une sinistre comédie : les témoins à charge et la partie ci-
vile apporteront les preuves que non seulement ils/elles n'ont 
pas été séquestréEs, mais que ce sont les forces de l'ordre qui 
ont bloqué de l‚extérieur toute sortie du bâtiment. La partie 
civile précise l'avoir déclaré aux policiers, qui ont sans doute 

dû oublier « par mégarde » de la notifier dans le procès verbal. 
Impossible de conclure à la séquestration. Jusqu'au-boutiste, 
le parquet saucissonne le chef d'inculpation, abandonne la 
séquestration et se rabat lâchement sur l‚accusation connexe 
de violation de domicile au prétexte que le nombre fait la 
contrainte. Pourtant vous aviez sonnez. On vous a ouvert. Vous 
êtes entréE.
 Verdict trois semaines après, le 27 février 2003 : 15 
jours de prison avec su sis pour violation de domicile. Le 
juge vous lance un avertissement : «vous avez intérêt à vous 
tenir à carreau pendant cinq ans ». Telle est la réponse au sou-
hait émis par le parquet lors du procès : « Il faut mettre un 
coup d'arrêt à ces occupations sauvages qui sans cela se mul-
tiplieraient ». C'est la pratique même de l'occupation comme 
forme de lutte concrète qui est évidemment visée. Par rapport 
aux réquisitions de première instance, ce jugement est un aveu 
d'échec de la machine judiciaire, obtenu, outre la faiblesse de 
l‚accusation elle-même, grâce à l'organisation d'une défense 
collective de touTEs les inculpéEs et à la mobilisation de ceux 
/celles qui ont occupé, occupent toujours et occuperont en-
core longtemps (en particulier les collectifs autonomes de 
sans-papiers). Il reste cependant que malgré le caractère dit 
«symbolique » de la peine, à travers ce jugement, l'occupation 
peut devenir désormais un délit. Cela ne concerne pas seule-
ment les 17, pas seulement No Border, pas seulement les mi-
litantEs. C'est une atteinte, une de plus, aux pratiques de lutte 
qui sortent des cadres institutionnels de contestation. A quand 
la pénalisation des manifestations?
La chasse aux terroristes : un pretexte tres pratique pour dis-
crediter et reprimer toute contestation
Nous n'acceptons pas cette intolérable mise en scène : sous 
couvert d'une prétendue indulgence, le verdict est une grave 
atteinte aux libertés publiques. Nous examinons donc la possi-
bilité de nous pourvoir en Cassation. Trois personnes passent 
en procès le 20 mars et risquent une lourde condamnation 
pour justifier les violences policières qu'elles ont subies de-
vant notre occupation. Le verdict dors et déjà obtenu dans ce 
montage procé(or)durier ridicule discrédite explicitement 
toute velléité punitive à leur encontre.
Nous ne nous laisserons pas terroriser
Nous exigeons la relaxe de touTEs les inculpéEs pendant et 
suite au campement No Border.

The 17 building occupiers

Avec les parquets pas vernis, on fait du petit bois
15 jours avec sursis pour les 17 occupant-es du ministère de la justice à Strasbourg

17 otages de la justice à Colmar: le Parquet a récidivé...pour se désavouer

Impression du procès des '17' a la cour d'appel de Colmar
07.Feb.03 - A la cour d'appel de Colmar, avait lieu le procès des 17 personnes qui avaient occupé une annexe du ministère de la justice à Strasbourg le 23 aout 
2002. Commencé ce matin à 9 heures, il s'est achevé à 15h!!! Dans la salle, seules 15 personnes ont pu entrer et tous, y compris les inculpés, ont 
dû déposer une pièce d'identité à l'entrée. Un rassemblement de soutien avait lieu à l'extérieur. La matinée a été consacrée à l'audition des 17 
et des témoignages des employés du bâtiment qui ont tous infirmé la notion de séquestration. Il a même été prouvé par les témoins de l'accu-
sation eux-même que la séquestration était un "montage" puisque ce sont les policiers eux-même qui ont bloqué la sorte de secours avec une 
palette juste avant que les supérieurs d'une des employés lui demandent de sortir, ce qui était devenu impossible du fait de la palette. Après 
une courte suspension d'audience, le procureur s'est exprimé. Il a alors demandé que ne soit plus considéré la séquestration mais uniquement 
la violation de domicile, et réclamé 2 mois d'emprisonnement avec sursis. La pratique de l'occupation est de toute évidence insupportable à 
l'Etat.

Paris: demonstration in solidarity with the 17 accused

02.Feb.03 - On Sunday, February 2, about 500 people demonstrated 
at Clichy Square in Belleville, Paris, in solidarity with the defendants 
from the Strasbourg No Border Camp and to urge that all charges 
against them be dropped. Behind a huge banner, "Freedom of move-
ment! Freedom of residence! Close the immigrant detention camps! 
Valid 10-year residence permits for all!" marched the migrants wit-

hout valid residence papers. Among the collectives of undocumented 
migrants that were present, there was the Multitude Collective, the 
"Maison des Ensembles" ("House of Associations"), the 9th Collec-
tive, and the Kabyl collective. The mobilization continues: we meet 
for another rally on Wednesday, February 5 at 5 pm in front of the Mi-
nistry of Justice (at the corner of Rue de la Paix and Vendome Square, 
Opera metro stop). 

En février 2023 a lieu le procès en appel de l’incompétence du tribunal



L’il-legal team 

08.Jul.02 - Le groupe juridique se donne 2 objectifs:
- aider à l'auto-organisation des participant-es au camp face 
à la répression de la façon la plus efficace et la plus intéres-
sante possible au niveau politique (ce qui implique bien-sûr 
des discussions sur les lignes de défense à choisir en fonction 
des situations)
- proposer un atelier légal et éventuellement des discussions, 
à durée et fréquence variable selon les envies et énergies de 
toutes et tous, sur la transmission des savoirs et pratiques des 
un-es et des autres concernant la répression.

Il apparaîtra sur le camp sous trois formes:
1 - des publications disponibles gratuitement ( participation 
libre possible...) sur le camp en français, espagnol, italien, al-
lemand et anglais:
- un guide des manifestant-es actif-ves
- un guide qui concerne les personnes en situation de séjour 
irrégulier
- un court texte de conseils pratiques légaux au recto et médi-
caux rédigé avec le groupe médical au verso, particulièrement 
utiles pour les manifestations. Il est impératif de garder ce 
texte avec soi dans la mesure du possible.
Toutes les remarques pour modifier, compléter et améliorer 
ces textes en vue des prochaines manifestations semblables 
seront les bienvenues.
2 - un lieu fixe sur le campement où se déroulera l'atelier juri-
dique et où il y aura des permanences pour toutes demandes 
d'informations
3 - deux numéros de téléphone toujours joignables à appeler 
en cas de problème (seul le groupe juridique contactera les 
avocats au besoin), chacun-e doit les connaître ou au moins 
les avoir sur elle/lui afin de pouvoir nous joindre si elle/il se 
fait arrêter ou si elle/il assiste à une arrestation. Toutes les in-
formations sur le lieu, l'heure, le nombre d'interpellé-es, les 
conditions de leur interpellation, leur éventuelle sortie, nous 
seront utiles. Essayez d'éviter de faire circuler de fausses ru-
meurs. Nous voudrions n'avoir à faire qu'à des témoignages 
directs : si quelqu'un-e vous raconte quelque chose, dites-lui 
d'appeler elle/lui-même. N'hésitez pas à essayer de savoir le 
nom des interpellé-es si vous arrivez à communiquer avec eux, 
n'hésitez pas non plus à communiquer les numéros du groupe 
juridique à celles et ceux qui pourraient en avoir besoin. Une 
adresse internet est disponible pour transmettre des mes-
sages non urgents : récits d'épisodes répressifs, proposition de 
témoignage. Soyez attentif-ves aux appels que nous pourrions 
lancer si nous avons besoin de témoignages en vue de consti-
tuer des défenses.

Mode de fonctionnement:
Nous recherchons l'auto-organisation des participant-es et 
nous voudrions que la question répressive soit prise en main 
par les principales-aux intéressé-es; Nous sommes néanmoins 
conscient-e qu'une action anti-répressive efficace nécessite 
une base de connaissance que tout le monde ne possède pas 
forcément. Les principes de fonctionnement qui suivent ont 
été conçus pour satisfaire cette double exigence : une base de 
personnes démarrera l'équipe légale et lui assurera une cer-

taine continuité, mais l'équipe est appelée à se compléter par 
les diverses personnes ayant participé au cours du campement 
à chaque action donnant lieu à des épisodes répressifs.
Pour ce faire, et pour gérer au mieux les suites immédiates 
d'une action réprimée, nous demandons aux groupes qui pré-
parent une action de faire en sorte qu'un-e des participant-es 
reste avec le groupe juridique pendant le temps de l'action.
Toujours pour éviter la spécialisation, le groupe juridique tâ-
chera tout au long de la semaine de transmettre ce savoir, sa-
chant que nous voulons tous faire aussi d'autres choses sur le 
camp...
- le groupe juridique ainsi constituée (pas seulement les per-
sonnes référentes) continuera à fonctionner après le camp 
pour prendre en charge les suites éventuelles.
- le groupe juridique a besoin pour fonctionner du soutien 
politique concret et actif de l'ensemble des collectifs et indi-
vidus participant-es au camp. Ce soutien doit continuer après 
le camp (suivi des procès éventuellement en cours, personnes 
restant à Strasbourg au cours du moi d'Août en cas de répres-
sion après le camp visant plus particulièrement les strasbour-
geois, réponse aux problèmes financiers par l'organisation 
d'événement permettant de récolter des fonds en cas de be-
soin...).
- le groupe juridique intervient et s'implique dans la défense 
de toutes les personnes touchées par de quelconques formes 
de répression à l'encontre des activités liées au campement, 
et cela sans porter de jugement de valeur sur la nature de ces 
actions et leurs portées. Nous sommes conscient-es que cette 
répression peut s'exercer aussi bien aux abords du camp, que 
lors d'actions hors du camp, et qu'à l'encontre des strasbour-
geois-es qui y participent de façon permanente ou ponctuelle. 
Si des violences, tentatives d'intimidation ou de représailles 
policières ont lieu dans Strasbourg et sa banlieue en lien avec 
le camp, nous appelons tout-es celles et ceux qui pourraient 
les subir, y assister, ou en entendre parler à nous contacter. 
Nous essaierons alors de trouver des réponses concrètes avec 
l'ensemble des participant-es au camp.
- les choix de défense sont évidemment des choix politiques 
et ce sont donc les inculpés et ceux qui les soutiennent qui 
les prendront. C'est aussi aux inculpés et à ceux qui, avec leur 
accord, s'occupent de leur défense de prendre en charge l'ex-
pression publique de leur défense et la mobilisation qui l'en-
toure, sans déléguer ce rôle aux avocats ou autres. Si aucun 
communiqué n'est proposé par les participant-es à une action, 
nous enverrons en cas d'interpellation un texte informant sur 
le nombre d'interpellés, les conditions d'interpellation et un 
appel à leur libération et à l'arrêt des poursuite au nom du 
réseau no border, et de l'ensemble des groupes participants 
au campement. Nous ne diffuserons jamais, nulle part, aucun 
nom d'inculpé ou d'interpellé et nous invitons tous les partici-
pant-es au campement à faire de même.
- dans le cadre de ce campement, nous sommes en principe 
contre la judiciarisation d'actes internes au camp qui, dans le 
cadre social actuel, sont généralement suivis de plaintes. Nous 
sommes conscient-es que cette volonté puisse entraîner des 
débats complexes et douloureux, mais si l'on porte une critique 
radicale des flics, de la justice et des prisons, il nous semble 

Présentation du fonctionnement du groupe juridique pour les participants au campement

primordial que le groupe bertha et tout-es les participant-es 
au campement s'interrogent sur la possibilité de réponses col-
lectives à de tels actes (qui peuvent aussi bien être des vols, 
pétages de geules qu'en imaginant le pire aller jusqu'au viol 
ou au meurtre) hors judiciarisation. Cela implique évidem-
ment que chacun-e se responsabilise pour pouvoir mettre ces 
réponses en pratique si cela est possible et nécessaire. Nous 
souhaiterions éviter aussi que ces actes soient traités comme 
des affaires personnelles qui ne regardent que les personnes 
directement concernées...
- le groupe juridique fonctionnera avec les avocats commis 
d'office pour les visites en garde-à-vue et pour demander les 
reports de procès, avec un certain nombre d'avocats impli-
qués avec le groupe juridique sur la base de tarifs négociés à 
l'avance pour préparer ensuite les défenses. L'équipe légale es-
saiera autant que faire se peux de financer les défenses et frais 

de procès dans ce cadre. Si les inculpé-es veulent d'autres avo-
cats, libres évidemment à elles et eux, mais ils/elles devront 
alors s'autonomiser sur la question financière.
- N'hésitez pas à vous inclure dans l'équipe légale, même au 
début du camp, même si vous n'avez pas de connaisances par-
ticulières.
Nous tenons à rappeler, dans un souci d'efficacité face à la ré-
pression et d'intérêt politique de la démarche, que nous tra-
vaillerons toujours dans une optique collective de défense 
pour une affaire donnée, ce qui n'implique pas que tous-tes 
les inculpé-es disent la même chose au juge, mais que tout ce 
que dira chaque inculpé-e pour se défendre sera coordonné 
et décidé collectivement avec les autres, ainsi que les divers 
témoignages sollicités.
the Legal Team

Il/Legal Team: Comment continuer ?
31.Jul.02 - Nous sommes des participant-es au no border, et pas des juristes ou avocats.... Nous agissons dans une perspective d'auto-organi-
sation face à la répression (défense juridique et mobilisation).
Plusieurs procès auront lieux après le camps :
- le 21 Aout
- le 26 Aout
- le 26 Février (4 procès en même temps)
Il est évident que le soutien politique, juridique et financier doivent s'organiser pour continuer à fonctionner efficacement. Nous souhaitons 
à la fois:
- que des collectifs de soutiens locaux ou affinitaires se créent et s'auto-organisent
- permettre une coordination des réactions politiques, de la solidarité financière...
Chaque collectif de soutien fait ses choix juridiques, de médiatisation... en fonction des choix des inculpés, et dans les limites d'un accord mi-
nimal (voir plus bas).
Les 3 objectifs de l'il/legal team:
- rassembler l'argent pour les frais de justice, et le redistribuer selon les besoins de chaque groupes.
- constitution de groupes de soutien auto-organisés( pour les personnes isolées qui le veulent, prise en charge collective par l'il/légale team).
- aide à la communication entre les groupes et et relai des appels à mobilisation.
La base d'accord minimale nécessaire à la solidarité collective:
- colectivisation de l'argent - les lignes de défense ne doivent pas se contrdire si c'est dommageable à chacun- chacune.
- Aucune dissociation vis à vis des inculpé-es, et plus généralement des actions du campement no border.
Comme ca a été décidé collectivement, répondre à la répression implique l'ensemble des collectifs et participant-es.

Il/Legal Team in exile

Suites juridiques liées au campement No-Border de Strasbourg
Organisation de la solidarité et de la mobilisation

30.Nov.99 - Il était évident pour tous les organisateurs du campe-
ment de Strasbourg que la préparation comprenait le fait d'être 
prêt à réagir collectivement au mieux en cas d'épisodes répressifs 
pendant le campement et de faire face de la façon la plus efficace 
possibles à d'éventuelles suites juridiques. C'est dans ce but que 
s'est montée avant et pendant le camp une équipe juridique (com-
posée de participants au camp et non de juristes ou d'avocats) 
qui, après avoir essayé de mettre en place des outils d'informa-
tions pratiques sur les dispositifs législatifs en France (Guide des 
manifestant-es actif-ves, Guide sans papiers et conseils pratiques 
mis au point avec l'équipe médicale, tous disponibles en français, 
allemand, anglais et italien sur www.noborder.org), et une struc-
ture auto-organisée sur place pour collecter les informations en 
cas d'arrestations et réagir au plus vite, s'installe maintenant dans 
la durée puisque les suites envisagées sont confirmées (plusieurs 
procès en cours ou à venir). L'ampleur de la répression qu'a subi 
le campement (harcèlement policier, tirs de flashball, arrestations 
et fouilles de véhicules à répétition, arrêté préfectoral interdisant 
toute manifestation pendant les 3 dernier jours) ainsi que le dé-

roulement même des procédures intentées (procès se déroulant 
quasiment à huis-clos, volonté d'incarcération affirmée et confir-
mée, tentatives systématiques d'empêcher que les défenses se 
préparent dans de bonnes conditions....) nous invitent à être suffi-
samment organisés et efficaces pour y répondre.

Par ailleurs le contexte général du tout-sécuritaire, préparé en 
France par la LSQ en septembre dernier, semble en être à « l'offen-
sive terrestre », offensive dont a clairement fait les frais le no-bor-
der, mais aussi toutes formes de militance (criminalisation des 
leaders syndicaux, interdiction d'Herri Batasuna, des groupes de 
lutte kurdes et turques, extradition de Paolo Persichetti...) et, plus 
généralement, de toutes formes de vie potentiellement subver-
sive (couvre-feu dans les banlieues, exactions diverses des bacs 
comme récemment à Saint-Etienne après un concert - plusieurs 
personnes ont été condamnés à du ferme, dont un à 4 mois..., me-
nace de prison sur ceux qui ne payent pas leurs amendes, crimi-
nalisation des raveurs...).



Il va nous falloir être suffisamment efficaces aussi pour ne pas se 
laisser enfermer dans le piège de la gestion de la répression, savoir 
faire de la solidarité active avec les inculpés l'occasion d'avancées 
politiques et pratiques sur nos perspectives générales (contre 
les frontières, pour la régularisation des sans-papiers, contre les 
centres de rétention et les expulsions, contre le contrôle social). 
Le mode de fonctionnement qui a été proposé à la fin du campe-
ment vise à la fois à l'efficacité à un niveau international (circu-
lation d'information, récolte de fonds, relais de mobilisation...), à 
permettre de remettre dans un contexte politique général chaque 
épisode répressif particulier, tout en laissant chaque collectif 
de soutien poursuivre sa propre logique de mobilisation. Après 
un bref rappel de ce mode de fonctionnement, on fera un bilan 
des suites juridiques passées et en cours (non-limitatif puisque 
chaque action semble apporter son lot d'inculpations...) et un 
court appel à la solidarité financière, diffusable très largement et 
d'autant plus urgent que les procès s'accumulent et que le compte 
se vide d'autant....

Enfin, avant et pendant le campement ont eu lieu des discussions 
et débats divers, en particulier sur tout ce qui est politique dans le 
rapport aux questions juridiques, les choix qui suivent ainsi que la 
perspective dans laquelle les divers guides ont été écrits en sont 
le résultat. Nous disposons aussi d'un matériel qui peut servir à 
débattre de questions générales comme le devenir du droit euro-
péen (mandat d'arrêt, LSQ, etc.) qui ne demande qu'à être consul-
té, débattu et accru par tous les sujets qui peuvent intéresser ici 
ou là les un-es où les autres
Mode de fonctionnement:

L'Il-legalteam se donne 3 objectifs:

- rassembler l'argent pour les frais de justice, d'avocats et les man-
dats aux prisonniers. Cet argent est recueilli soit par des appels à 
dons, soit au cours d'initiatives de mobilisation menées par les 
collectifs de soutien à tel ou tel inculpé ou autres. Chaque collectif 
doit en revanche dans la mesure du possible trouver les moyens 
de subvenir aux autres frais occasionnés (par exemple en mettant 
deux caisses de soutien, une reversée à l'il-legal team pour les 
avocats et frais de justices, l'autres pour ses propres initiatives de 
mobilisation). L'il-legalteam finance les frais d'avocat si le choix 
est fait d'un avocat avec lequel un accord a déjà été négocié, ou si 
un accord est trouvé avec l'avocat choisi. Nous encourageons ceux 
qui désirent choisir eux-mêmes leur avocat à poser avant toutes 
choses la question des tarifs et à se coordonner avec l'il-legalteam 
pour se mettre d'accord sur un tarif envisageable.

- Aider à la constitution de groupes de soutien auto-organisés 
en étant disponible, en plus des questions financières, pour ré-
pondre à tous types de demande de renseignements ou d'aide 
précise (nous prendrons nous-mêmes en charge s'ils le veulent 
les cas isolés).
- Aider à la communication entre vles groupes et faire le relais des 
appels à mobilisation

Les collectifs de soutien sont bien-sûr autonomes quand aux choix 
de mobilisation, de médiatisation et de défense dans la mesure où 
les trois conditions suivantes, nécessaires à un travail collectif ef-
ficace, sont respectées:
- mise en commun de l'argent collecté pour les frais d'avocats, de 
justice et les mandats, reversés au compte de l'il-legalteam
- les lignes de défense choisies ne doivent pas se contredire ni être 
dommageable les unes aux autres (ni entre les co-inculpés d'une 
même affaire, ni entre les divers inculpés du campement). Ceci 
implique d'avoir conscience que les choix de défense sont tou-
jours des choix politiques, qui doivent être décidés collectivement
- aucune dissociation de soit s'exprimer publiquement ni vis-à-
vis des autres inculpés, ni vis-à-vis des actions du campement 
No-Border

Nous disposons:

- d'un compte : chèques à l'ordre d'AAU à en voyer à Il-legalteam, 
c/o CAE, 21ter, rue Voltaire, 75011 Paris.
- d'une liste de travail : il-legalteam@lalune.org qui nous permet 
de travailler collectivement malgré la dispersion: tout le monde 
peut y écrire pour demander ou donner des informations, en re-
vanche pour recevoir les mails il faut s'y inscrire en sachant que 
c'est une liste de travail (élaboration de texte, préparation d'ini-
tiatives de mobilisation, circulation d'information), qui peut aussi 
être un lieu de débat de questions de fond.
- Nous transmettons très régulièrement les textes aboutis ou infos 
utiles sur les site www.noborder.org/strasbourg/legal/ ou les di-
verses listes de diffusion auxquelles nous avons accès.
Procès passés, en cours, à venir....

(bilan provisoire, récits rapides)

• Ahmed : Ahmed s'est fait interpeller le 24 juillet durant la mani-
festation contre les centres de rétention et les expulsions au cours 
du campement. Il est passé en comparution immédiate (le poignet 
fêlé au cours de son arrestation) le 26, a demandé un délai pour 
préparer sa défense et a été maintenu en détention jusqu'au pro-
cès fixé le 21 Août (les mises en détention ont l'air systématiques 
à Strasbourg et non conditionnées à la présence de garanties de 
représentation comme partout ailleurs...). Son procès (et c'est une 
constante de toutes les audiences qui ont eu lieu au tribunal de 
Strasbourg) a eu lieu quasiment à huis clos (seules 15 personnes 
ont pu y assister, avec blocage complet de l'accès au tribunal pour 
toute la journée). Ahmed est immédiatement mis à l'isolement 
par l'administration pénitentiaire (pour sa participation à un 
groupe de lutte pour la fermeture des prisons et ses idées géné-
rales qui pourraient troubler les autres détenus, est-il mentionné 
dans un papier officiel de l'A.P.). Toutes les demandes de parloirs 
sont refusées, empêchant la défense de s'organiser correctement. 
Une demande de mise en liberté est immédiatement déposée, elle 
sera examinée 10 jours plus tard sans que son avocat soit pré-
venu, une deuxième demande sera déposée qui sera examinée le 
jour même du procès, juste avant que ce dernier ne débute et ceci 
suite a une convocation de son avocat expédiée a une mauvaise 
adresse. Le procès a lieu le 21, de nombreuses actions de solidari-
tés sont organisées en France et en Europe (voir site no-border). 
A Strasbourg une action d'envoi de ballons avec banderoles a lieu 
la veille et une conférence de presse le jour même. 6 personnes 
seulement peuvent assister au procès, 5 témoins de la défense dé-
montrent les incohérences des témoignages policiers, le verdict 
est de 8 mois dont 3 fermes. Le procureur vient de faire appel du 
jugement, Ahmed sera donc jugé à nouveau au tribunal de Colmar 
dans le courant du mois d'octobre ou début novembre, une nou-
velle demande de mise en liberté sera certainement examinée. 
Aux dernières nouvelles, après la visite d'une député communiste 
(les députés ont le droit en principe de rentrer dans les prisons, il 
est très rares qu'ils le fassent), il ne serait plus à l'isolement et la 
demande de parloir serait en bonne voie.

• 4 procès auront lieu entre le 22 et le 28 février :

- 2 personnes pour vol et dégradation de drapeaux - 1 personne 
pour tag - 1 personne pour transport d'armes de 6ème catégorie 
(fouille d'un véhicule après la comparution immédiate d'Ahmed, 
des outils y sont trouvés...) - 2 personnes pour dégradation et ré-
bellion

• L'affaire des 17 : après plusieurs refus de permis de parloir, as-
surance avait été donnée qu'une réponse serait donnée après le 
jugement. Le 22, nous avons appris qu'Ahmed devait encore at-
tendre 10 jours pour obtenir sa réponse. 17 personnes du comité 
de soutien sont allés occuper l'annexe du ministère de la justice à 
Strasbourg pour obtenir enfin cette autorisation de parloir, l'occu-

pation se déroule dans le calme, la bonne humeur des employés, 
et le procureur semble même prêt à négocier. Bilan : intervention 
spectaculaire complètement disproportionnée du GIPN, matra-
quage violent par la BAC de 3 personnes, 17 gardes-à-vue prolon-
gée 48h, puis passage devant le juge de la détention et des libertés 
qui place les 17 en détention à la prison de l'Elsau jusqu'à l'au-
dience en comparution immédiate du lendemain. Devant l'inexis-
tence des charges (les 2 « séquestrés » venus témoignés ont dit 
ne pas l'avoir été!) le tribunal se range derrière la plaidoirie des 
avocats de la défense et e déclare incompétent (la séquestration 
est un crime passible des assises si les séquestrés sont libérés par 
les forces de l'ordre, ce qui, à supposé qu'il ait eu séquestration, 
est bien le cas...). Les 17 sont libérés et le procureur fait immédia-
tement appel de la décision d'incompétence. Les 17 repasseront 
en audience devant le tribunal d'appel de Colmar qui soit se dé-
clarera de nouveau incompétent, soit les renverra se faire juger en 
correctionnelle (le délai est inconnu).

• 3 personnes passent en procès en mars : interpellées devant 
l'occupation, elle sont inculpées d'outrage et rébellion.
Appel à solidaritè financière:

Préparé par la LSQ, le projet de décision cadre sur le terrorisme, le 
projet de mandat d'arrêt européen..., le tout sécuritaire est passé à 
l'offensive, visant toutes formes de militance (criminalisation des 
leaders syndicaux, interdiction d'Herri Batasuna, des groupes de 
lutte kurdes et turques, extradition de Paolo Persichetti...) et, plus 
généralement, de toutes formes de vie potentiellement subver-
sive (couvre-feu dans les banlieues, exactions diverses des bacs, 
menace de prison sur ceux qui ne payent pas leurs amendes, cri-
minalisation des raveurs...). Le campement No-Border de Stras-
bourg (10 jours de discussion, vie commune, manifestations et 
actions contre les frontières, les nations et le contrôle social) a 
fait les frais de cette attitude brutalement répressive : interdic-

tion préfectorale de manifester, arrestations à répétition, fouilles 
de véhicule, 7 inculpations pendant le campement, 1 comparution 
immédiate avec mise en détention jusqu'au procès. Depuis, on as-
siste à Strasbourg à un véritable harcèlement policier et judiciaire 
(autorisations de parloirs refusées, mise à l'isolement du détenu, 
tribunal en état de siège dès qu'il y a une audience...
Le summum aura été l'inculpation de 17 personnes pour sé-
questration après une banale occupation pour obtenir un parloir 
pour le détenu (2 jours de garde-à-vue, mise sous écrou à la pri-
son de l'Elsau). Les otages de cette parodie judiciaire seront libé-
rés à l'audience par le tribunal qui se déclare incompétent, mais 
le procureur fait appel et une seconde audience est prévue. Ces 
dernières inculpations, au-delà d'une répression spécifique au 
campement, marquent aussi une volonté de criminaliser la pra-
tique même de l'occupation, mode d'action très répandu, que ce 
soit dans le mouvement des sans-papiers, celui des chômeurs ou 
comme simple pratique d'auto-défense sociale.
Pour faire face à cette répression, la solidarité s'organise au ni-
veau international. Nous avons des besoins financiers très impor-
tants.. qui augmentent régulièrement puisque les initiatives de 
soutien induisent de nouvelles inculpations (frais de justice, avo-
cats, mandats pour le détenu...). Diverses initiatives de mobilisa-
tion, de soutien et de récolte de fonds auront lieu prochainement 
partout en Europe, toutes les initiatives sont bien venues. Vous 
pouvez aussi envoyer directement une participation financière 
sur le compte spécifique de l'équipe juridique du campement en 
envoyant un chèque à l'ordre d'AAU à Il-legalteam, c/o CAE, 21ter, 
rue Voltaire, 75011 Paris

Pour plus d'informations, écrire à il-legalteam@lalune.org ou à 
l'adresse postale précédemment indiquée.

Il-legalteam

Equipe juridique: Bilan et bases de fonctionnement pour la suite
(bilan rédigé par l'équipe juridique telle qu'elle à fonctionné pendant le campement)

05.Nov.02 - Ce texte doit nous permettre à la fois d'évaluer le travail 
fourni par l'équipe juridique en fonction des objectifs fixés avant le 
campement et de poser les bases du fonctionnement ultérieur, l'il-le-
galteam étant appelée à continuer son activité tant que les suites ju-
ridiques liées au campement ne sont pas terminées. Nous espérons 
aussi que ce bilan pourra contribuer à une réflexion plus générale sur 
l'auto-organisation en matière de réaction à la répression et être utile 
à tous ceux qui voudraient se lancer dans des initiatives semblables 
en d'autres occasions. Nous nous réfèrerons aux divers textes qui ont 
jalonnés l'élaboration de l'équipe juridique avant et après le campe-
ment (en particulier Fonctionnement de l'équipe juridique, rédigé 
avant le campement et intégré au Guide du campement, Comment 
continuer et Ni bons ni mauvais rédigés juste après le campement 
et Campement No Border, les suites élaboré plus tard sur la base du 
texte précédent pour organiser la mobilisation et la solidarité finan-
cière, textes fournis en annexe). Pour évaluer l'évolution de l'équipe 
juridique, ce bilan sera organisé chronologiquement en trois phases: 
avant, pendant et après le campement.
La préparation

Nous nous sommes retrouvés à un petit nombres de personnes in-
vesties par ailleurs dans la préparation du campement No border et 
avons élaboré une proposition de fonctionnement auto-organisé de 
l'équipe juridique qui a été retenue par l'ensemble des groupes et 
individus préparant le campement. Cette conception se démarquait 
des legalteam précédentes (en général mises en place à l'occasion des 
contre-sommets) en ce l'équipe juridique projetait d'être composée 

non pas d'avocats et de juristes mais de participant-es au campement, 
qui feraient ensuite l'interface avec les avocats en cas de suite judi-
ciaires. Cette conception nous avait semblé parfaitement cohérente 
avec la perspective générale d'autogestion proposée par l'ensemble 
du camp et déclinée sur des modes divers selon les différentes activi-
tés du campement (des cuisines à l'organisation de manifs et d'actions 
en passant par la construction des infrastructures). Auto-organiser 
le rapport à la répression nous a paru par ailleurs être le meilleur 
moyen pour y réagir efficacement: maîtriser l'information en terme 
de répression pour permettre une réaction rapide de l'ensemble des 
participant-es au campement, et décider collectivement des modes 
de défense qui engagent toujours des décisions politiques. En outre ce 
mode d'organisation collective nous a paru le mieux à même de res-
ponsabiliser tou-tes les participant-es au campement pour permettre 
que les initiatives d'action ou de manifs sur place soient organisées en 
connaissance de cause alors même que la plupart des participant-es, 
souvent étrangers, ne connaissaient rien du fonctionnement policier 
et judiciaire français. L'enjeu en terme d'organisation était donc assez 
énorme: diffuser dans toutes les langues l'information de la manière 
la plus immédiatement utilisable possible, s'organiser sur place pour 
faire face aux arrestations sachant que le campement rassemblerait 
autour de 2000 personnes très hétérogènes et qu'aucune limites 
n'étaient posées en terme de modes d'actions et de prises d'initiatives 
(nous ne savions pas d'avance à quels événements nous devrions 
faire face et ne pouvions que difficilement nous faire une idée de la 
réaction de la préfecture au campement).
Nous avons donc commencé par élaborer deux guides, un pour les 
manifestant-es en général, issu du guide du CAMI , l'autre plus spéci-



fiquement destiné aux sans-papiers, issu de l'expérience de certains 
d'entre nous dans les luttes de sans-papiers en France. L'écriture de 
ces guides a été l'occasion qu'un certain nombre de personnes mo-
tivées rejoignent l'équipe juridique. Nous avons cherché à ce que 
l'équipe s'élargisse à des non-francophones et avons relativement 
échoué dans cet objectif: les guides on été très rapidement et effica-
cement traduits, mais très peu d'étrangers ont rejoints l'équipe ju-
ridique qui est encore maintenant presque uniquement franco-fran-
çaise. Nous sommes pour partie responsable de ce problème : étant 
entre français depuis le début et ne maîtrisant que très peu d'autres 
langues, surtout pour parler de choses aussi complexe que les ques-
tions juridiques, nous avons fait trop peu d'efforts pour traduire et du 
coup ça a fonctionné comme un cercle vicieux (comme on était entre 
français, on ne traduisait pas et comme on ne traduisait pas, c'était 
très difficile pour des non-francophones de nous rejoindre).
Au vu de la situation strasbourgeoise (très peu de contacts des 
groupes locaux avec des avocats militants) et de l'ampleur que pou-
vait prendre la répression, nous avons décidé de fonctionner avec 
les avocats commis d'office, ce qui nous permettait de donner une 
consigne simple en cas de problème, tout en prévoyant de faire inter-
venir d'autres avocats en cas de suites sérieuse. Nous avons élaboré 
un dossier très complet que nous avons transmis le plus largement 
possible aux avocats strasbourgeois et aux groupes comme le GISTI. 
Nous avons en outre décidé de rencontrer tous les avocats commis 
d'office pendant la durée du camp, pour les prévenir de notre mode 
de fonctionnement et pour rencontrer au passage quelques avocats 
qui seraient disposés à travailler avec nous ensuite. Ces rencontres 
ont été très positives, nous avons effectivement trouvé à ces occa-
sions quelques avocats qui sont intervenus et interviennent encore 
pour la défense des inculpé-es, et nous avons à chaque fois emmené 
avec nous des participant-es au camp qui n'était pas dans l'équipe 
juridique pour contrer la spécialisation galopante qui nous guettait

On peut dire que notre travail s'est bien imbriqué dans la préparation 
générale du campement et nous avons eu des échanges très efficaces 
avec les autres commissions (en particulier sur les question tech-
niques, avec le groupe des médias libres qui ont pris en compte nos 
remarques pourtant très critiques sur le rapport aux images durant 
les manifestations et les actions, et avec l'équipe médicale ce qui a 
permis de rédiger un petit texte en commun de conseils pratiques aux 
manifestants). Nous avons par ailleurs réussi à poser un débat qui 
nous tenait à c?ur sur la non judiciarisation des problèmes interne au 
campement (voir Fonctionnement de l'équipe juridique) et, même si 
ce point aurait gagné à être discuté de façon plus approfondie, nous 
avons obtenu un accord général de l'équipe de préparation du camp.
En revanche ceux d'entre nous qui étaient là avant le campement ont 
dû rester bloqués derrières les ordinateurs et ont eu du mal à parti-
ciper au reste de la préparation, ce qui est dû au fait que nous étions 
déjà trop peu nombreux pour les objectifs qu'on s'était donné.
Pendant le campement

On peut dire globalement que l'équipe juridique a réussi à fonction-
ner en répondant aux principaux objectifs qu'elle s'était donnés, mais 
avec un nombre insuffisant de personnes, sans parvenir à s'élargir 
suffisamment. Quelques personnes nous ont rejoint sur le campe-
ment et l'il-legalteam à l'heure actuelle est largement composée de 
ceux qui nous ont rejoint. Nous avons réussi à établir un accord suf-
fisant pour travailler efficacement ensemble. Deux problèmes cepen-
dant: le manque de non francophones et le fait que, toujours pris dans 
le même cercle vicieux encore plus fort puisque nous étions pris dans 
des contraintes d'efficacité immédiate, nous n'avons pas laissé assez 
de place pour que pus de personnes s'investissent à nos côtés (nous 
avons même hélas découragé involontairement des bonnes volontés, 
faute de transmission suffisante du minimum de savoir juridique né-
cessaire). En gros, le travail de l'équipe juridique, pris dans la gestion 
de l'urgence à partir des premières interpellations massives, n'a pas 
pu être assez serein.
Les ateliers d'échange de savoir pour compléter l'usage des guides 
ont été positifs mais pas assez nombreux et auraient nécessité un re-
lais qui n'a pas souvent eu lieu (quelques groupes ont envoyé une ou 
deux personnes y assister qui ont ensuite retransmis les informations 
à l'ensemble de leur groupe, fonctionnement qui s'avère très efficace 
mais ne s'est pas généralisé). En revanche le projet d'organiser des 

discussions générales sur le rapport au droit et à la répression sur 
l'unification européenne, sur le mandat d'arrêt n'a pas véritablement 
abouti, faute de temps et de disponibilité ; du matériel de réflexion et 
d'information a cependant été réuni sur ces questions, il est toujours 
disponible et la liste il-legal pourrait gagner à être aussi un lieu de 
débat général sur ces problématiques.
L'objectif de trouver rapidement les infos sur les personnes inter-
pellées et de réagir rapidement a été bien rempli (même lors de la 
manifestation du 24, et pour la comparution immédiate d'Ahmed où 
nous avons réussi en deux jours à réussir le maximum de pièces né-
cessaires à sa défense et à amener un avocat). En revanche, et c'est 
un problème de taille, ce travail n'avait de sens pour nous, outre une 
défense strictement juridique optimale des inculpés, que pour per-
mettre à l'ensemble du campement de répondre collectivement intel-
ligemment et efficacement à la répression, afin de construire un rap-
port de force suffisant pour limiter les suites juridiques. La réponse 
politique était donc l'affaire de l'ensemble du campement et on peut 
dire que le campement n'a pas su réagir efficacement, sauf lors des 
premières arrestations où d'ailleurs, dès qu'une manif est partie en 
direction du commissariat, les personnes ont été libérées sans suites. 
Ensuite la peur a paralysé toutes les discussions, ce qui a eu deux ef-
fets pervers:
- nous empêcher de tirer profit du rapport de force réel qu'on pouvait 
avoir (l'exemple le plus frappant est celui de l'exode où tout le monde 
s'est satisfait comme d'une victoire de récupérer les deux interpellés 
à la fin de leur garde-à-vue et avec une date de procès. et que nous 
avons trouvé ça suffisant pour décider de partir alors qu'aucune force 
de police n'était déployée pour nous y contraindre.)
- l'équipe juridique s'est retrouvée malgré elle dans une position 
d'autorité, l'ensemble des participant-es au campement attendant 
d'elle qu'elle détermine la conduite à suivre, ce qui n'était absolument 
pas son rôle et qu'elle a à de nombreuses reprises refusé de faire sans 
pour autant que le camp trouve une façon de prendre en main ce 
problème. Au vu de l'incapacité réelle à réagir collectivement dans 
l'urgence, nous avons essayé d Œengager des discussions au sein des 
réunions de barrios sur la réaction possible à la répression, qui n'ont 
jamais abouti à des conclusions pouvant être mises en pratique.
Autre point négatif: la commission médias bourgeois avec laquelle 
nous avions besoin d'être coordonnés pour élaborer et envoyer ra-
pidement des communiqués de presse au fil des arrestations. Nous 
avons fini par faire ce travail nous mêmes ce qui nous a pris beaucoup 
de temps et qui a contribué à renforcer cette position d'autorité dont 
nous ne voulions absolument pas. L'équipe juridique s'est parfois 
transformée en agence de presse, avec coups de fils à répétitions de 
journalistes alors que nous avions bien autre chose à faire, signe du 
non fonctionnement de la commission médias.
En revanche nous voulons souligner que les médias libres ont été tout 
à fait disponibles pour discuter des problèmes posés par la diffusion 
d'informations sur les interpellé-es et les circonstances de leur inter-
pellation, qu'ils se sont réuni pour en discuter et ont proposé un texte 
établissement quelques règles minimales de fonctionnement. C'est 
à notre connaissance la première fois que cette question du rapport 
aux images et à la circulation des infos se pose de façon assez sereine 
pour que les choses progressent.
Après le campement

L'équipe juridique a pu continuer à fonctionner avec ceux qui avaient 
préparé le campement et ceux qui l'avaient rejoints ensuite (beau-
coup ont passé une grande partie de leur mois d'août sur place). Des 
participant-es au campement sont restés un peu plus longtemps à 
Strasbourg pour aider à la mise en place des suites et pour faire face 
aux urgences immédiate (il a été ainsi possible de réagir très vite à la 
mise en isolement d'Ahmed et au refus de parloir en organisant une 
action ballons au dessus des murs de la prison quelques jours après la 
fin du campement). D'autre part, de nombreux strasbourgeois-es qui 
n'avaient pas participé à l'équipe juridique pendant le campement se 
sont investi-es dans la constitution d'un groupe de soutien aux in-
culpé-es sur Strasbourg. Un texte a été immédiatement élaboré pour 
que le fonctionnement collectif s'établisse sur des bases claires (voir 
Comment continuer en annexe). Les divers guides élaborés pour le 
campement sont toujours disponibles sur le site Noborder et peuvent 
être modifiés et complété pour servir à qui veut en d'autres occasion. 
Un collectif de sans papiers à Paris est par exemple en train de tra-

duire le guide spécial sans-papiers en chinois
Le seul mode de fonctionnement collectif que nous avons trouvé est 
celui de la liste internet il-legalteam@lalune.org, ce qui n'est pas sans 
soulever de nombreuses difficultés: incompréhension diverses, fonc-
tionnement franco-français sur la liste, embouteillages de messages 
sur des problèmes de fonctionnement qui empêchent toute réflexion 
à long terme. Le principe d'autonomie des collectifs de soutien dans 
le respect des trois principes simples nécessaires au fonctionnement 
collectif (cf. Comment continuer) s'est révélé relativement efficace 
même s'il a suscité diverses incompréhensions, sans doute faute de 
prendre le temps de se renseigner sur le mode d'organisation décidé 
collectivement. Personne n'a d'ailleurs proposé d'autres solutions. Il 
nous appartient tous de contribuer à ce que cette liste fonctionne de 
manière satisfaisante et intègre activement des non-francophones (il 
faudra à l'avenir faire plus d'efforts en matière de traductions).
La solidarité financière a permis de faire face aux diverses dépenses 
jusqu'à présent sans utiliser l'argent du campement, et de diffuser 
largement l'information sur les suites juridiques (des chèques de 
soutien, majoritairement individuels, arrivent de partout en France, 
des contributions collectives ont été envoyées d'Angleterre et d'Alle-
magne, un envoi de Grèce est en train de s'organiser).

Evaluation des trois principes posés pour le fonctionnement collec-
tif Rappel de ces principes que tout collectif de soutien doit accepter 
pour travailler avec l'équipe juridique NoBorder:
- mise en commun de l'argent récolté pour tous les inculpés
- pas de contradiction entre les lignes de défense
- pas de dissociation avec les actions et l'organisation du campement:
Ces trois principes semblent efficaces puisqu'ils ont, par exemple, 
permis de fonctionner de façon satisfaisante avec le collectif parisien 
des amis d'Ahmed qui réunissait des proches du Mouvement Spon-
tané qui n'avaient pas participé au campement et avec lesquels il n'y 
avait pas forcément d'unité politique. Mobilisés au départ unique-
ment pour le soutien à Ahmed, ils ont accepté de soutenir, y compris 
financièrement, l'ensemble des inculpés du campement. Nous souhai-
tons donc maintenir fermement ces principes de fonctionnement qui 
permettent l'autonomie des collectifs de soutien avec un minimum 
de cohérence générale. En revanche nous avons été amené à mettre 
entre parenthèse temporairement notre position sur le troisième de 
ces principes et à continuer à soutenir un des inculpés, Ahmed, alors 
qu'il a à de nombreuses reprises, aussi bien au tribunal qu'à la presse, 
exprimé une dissociation réelle vis-à-vis de certains modes d'actions 
du campement, allant jusqu'à déplorer, lors de l'audience d'appel, que 
la personne qui aurait commis l'acte dont il dit être injustement ac-
cusé ne soit pas inquiétée. La légèreté dont nous avons pu avoir l'air 
de faire preuve face à ces déclarations extrêmement graves (elles sont 
évidemment dommageables pour les autres inculpés du campement, 
considérés dès lors comme "les méchants" face à Ahmed le gentil ac-
cusé par erreur) s'explique par le fait qu'Ahmed était incarcéré, en 
isolement, que nous n'avons pu avoir aucun parloir avec lui (seule sa 
famille a pu le voir) et n'avons donc pas pu lui laisser le choix d'être 
soutenu ou non par l'équipe juridique et d'adapter ses déclarations 
au fonctionnement collectif s'il choisissait d'en bénéficier (ce qui ne 
changeait absolument pas sa ligne de défense puisqu'il est tout à fait 
possible de démontrer son innocence sans se dissocier et réclamer la 
condamnation d'autres participant-es). Nous avons donc décidé que 
vu la gravité de sa situation, la solidarité primait. Nous tenons, en re-
vanche, maintenant qu'il est sorti de prison, à prendre publiquement 
nos distances vis-à-vis de telles déclarations et ne voyons pas com-
ment continuer à être solidaire avec lui, alors même qu'il se dissocie 
des autres inculpés. Les procès d'Ahmed ont soulevé un point impor-
tant que nous n'avions pas débattu auparavant: la nature des procès à 
envisager. En effet, nous sommes entrés en conflit avec l'avocat sur le 
type de défense. Il nous semblait évident (surtout pour l'affaire d'Ah-
med qui a été clairement l'objet d'un traitement particulier de la part 
du parquet et de l'administration pénitenciaire) d'opter pour un pro-
cès offensif: c'est-à-dire faire le maximum de bruit autour du procès, 
ramener la maximum de témoins à la barre, bref de créer un rapport 
de forces conséquent. La ligne choisie par l'avocat a été au contraire 
un procès de "défense passive": arrangement avec le juge, on reste 
discret (allant jusqu'à nous cacher des pièces du dossier pour ne pas 
avoir à les soulever). En désaccord profond avec cette option, nous 
n'avons pas cependant été en mesure d'y changer quoique ce soit car 

nous nous en sommes rendu compte beaucoup trop tard. Cette erreur 
est principalement dûe à un manque d'expérience et à un problème 
de communication avec le collectif de Strasbourg. Elle confirme notre 
opinion générale sur le rôle des avocats: ce sont des conseillers, en 
aucun cas on ne doit leur laisser le champ libre sur la tactique géné-
rale. Forts de cette première expérience, nous ne laisserons plus ce 
genre d'épisode se reproduire.

Evaluation de la mobilisation et suggestion de débats Une mobilisa-
tion internationale conséquente a eu lieu pour le procès d'Ahmed fin 
août avec une coordination relativement efficace des diverses initia-
tives (communiqué envoyé le soir même avec mentionnant presque 
la totalité des initiatives). Le procès en appel d'Ahmed le 8 octobre a 
fait l'objet de beaucoup moins de réactions, sans doute aussi parce 
que l'appel à actions décentralisé n'a pas été largement communi-
qué et que l'initiative n'a pas fait l'objet d'une préparation suffisam-
ment suivie. Nous lançons dès maintenant un appel à idées et à dé-
bats pour l'organisation de la réaction face aux procès de février et 
de mars (février pour tous les autres inculpés du campement, mars 
pour les 3 personnes arrêtées devant l'occupation du ministère de la 
justice pour obtenir un parloir pour Ahmed et sa sortie d'isolement): 
présence massive sur place? pour faire quoi? actions décentralisées 
coordonnées? c'est à l'ensemble de ceux qui sont solidaires des incul-
pés de réfléchir à des propositions. Nous rappelons aussi que l'effort 
financier en doit pas faiblir ! et que le meilleur moyen de ne pas se 
noyer dans la réaction à la répression reste que les initiatives de sou-
tien soient l'occasion de diffuser largement le contenu politique du 
campement. Il nous semble par ailleurs que l'ampleur de la répres-
sion qu'a subi le campement est liée au contexte sécuritaire français 
et européen et que la mobilisation pour les inculpés peut être l'occa-
sion de s'organiser contre l'ensemble des dispositifs sécuritaires et 
le contrôle social (par exemple la LSQ et la LSI en France) comme le 
propose par exemple le réseau Halte à la Répression principalement 
animé par un groupe de Saint Etienne.

Voir le texte Campement NoBorder: les suites pour un bilan complet 
des suites juridiques à ce jour.

Il-legalteam in exile.




